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Référence :  
 
 
Objet : Demande de mesures différentes 
 Passage piéton 

   
    

 
Madame,  
 
La présente fait suite à votre demande de mesures différentes datée du  
2020 ayant pour objet le passage piéton 

 
 
 
Cette demande est présentée en vertu de l’article 128 de la Loi sur le bâtiment qui permet 
à la Régie du bâtiment du Québec d’autoriser aux conditions qu’elle détermine dans le 
cas d’un bâtiment, d’un équipement destiné à l’usage du public, d’une installation non 
rattachée à un bâtiment ou d’une installation d’équipements pétroliers, l’application de 
mesures différentes de celles qui sont prévues à un code ou à un règlement adopté en 
vertu de la présente loi, lorsqu’il lui est démontré que les dispositions de ce code ou de 
ce règlement ne peuvent raisonnablement être appliquées. 
 
 
Nous vous informons de la décision de Régie du bâtiment du Québec.  
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DESCRIPTION DU BÂTIMENT 
 
Le tableau suivant résume les caractéristiques principales du bâtiment : 

Année de construction 1940 

Hauteur de bâtiment  3 étages et 1 sous-sol 

Aire de bâtiment 295 m2  

Type de construction Incombustible   

Bâtiment de grande hauteur Non  

Protection par gicleurs Non  

Système d’alarme incendie Non  

Canalisation incendie Non 

Usage principal Presbytère : usage du groupe C 
7 chambres 

 
CONTEXTE : 
 

 est située dans l'arrondissement 
                

. Elle fut construite de 1884 à 1887 et achevée 
en 1911. 
La  est reliée par un passage au sous-sol et au rez-de-chaussée au 
presbytère construit entre 1920 et 1940. 
 
RÉGLEMENTATION APPLICABLE 
 
 Code de sécurité du Québec - Chapitre VIII, Bâtiment et Code national de 

prévention des incendies du Canada 2010 (modifié); 

 

 Règlement sur la sécurité dans les édifices publics (S-3, r.4); 
 

 Code de construction du Québec - Chapitre I, Bâtiment et Code national du 
bâtiment du Canada 2010 (modifié) (CCQ). 

 
Sujet : Passage piéton 

 
 
PROBLÉMATIQUE 
 
La notion de passage piéton pour séparer des bâtiments permis en vertu du CCQ 2010 
ne se retrouve pas dans le S-3, r.4.  
 
Afin que le presbytère soit exempté de l'application de la réglementation, il faut entre 
autres que le presbytère soit considéré comme un bâtiment distinct. 
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PROPOSITION DU REQUÉRANT 
 
Le requérant propose de considérer le presbytère comme un bâtiment distinct relié par 
un passage piéton à un autre bâtiment, soit la , aux conditions suivantes : 
 
 
 Le passage piéton souterrain reliant le presbytère à la   est conforme à 

l’article 3.2.3.20 du CCQ 2010; 

 

 Le passage  piéton hors-sol reliant le presbytère à la   satisfait aux 

exigences de l’article 3.2.3.19 du CCQ 2010, sauf pour la condition qui exigence que 

le passage piéton soit de construction incombustible. En effet, la partie du passage 

piéton entre le presbytère et la  construite lors de la construction du 

presbytère est de construction incombustible, par contre, le vestibule construit en 

2007 est combustible, voir plan du passage piéton hors-sol ci-dessous. Pour 

compenser la combustibilité du vestibule, des gicleurs seront installés dans le 

passage piéton et dans le vestibule. L’alimentation en eau de ce système de gicleurs 

sera conforme au paragraphe 3.2.5.12. 4) qui permet pour un système de gicleurs 

comportant moins de 9 gicleurs que celle-ci soit assurée par le système domestique 

du bâtiment, à condition que cette installation puisse répondre aux exigences de débit 

des gicleurs.   

 

 
DÉCISION 
 
La Régie du bâtiment accepte la demande. 
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Le document suivant, fourni par le requérant, fait partie intégrante de la demande : 
 
 

 
  

 
    

 
 
 
Cette décision est prise sous réserve des informations contenues dans votre demande 
et n’est applicable que pour celle-ci. Cette décision ne doit pas être interprétée comme 
une approbation du projet et elle ne dispense pas le requérant d’obtenir toute autre 
autorisation requise par toute loi ou tout règlement, le cas échéant. 
 
 

        
  

 
 
 
Veuillez agréer, Madame, nos meilleures salutations. 

 
 




